OEILMINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE
ADMINISTRATION GENERALE DE L’ENSEIGNEMENT
ENSEIGNEMENT DE PROMOTION SOCIALE












DOSSIER PEDAGOGIQUE


UNITE D’ENSEIGNEMENT


OPTICIEN : L’ŒIL, LA VISION ET LES AMETROPIES

ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION











	CODE : 91 43 25 U21 D1

	CODE DU DOMAINE DE FORMATION : 904

	DOCUMENT DE REFERENCE INTER-RESEAUX






Approbation du Gouvernement de la Communauté française du 05 février 2025,
sur avis conforme du Conseil général


	

OPTICIEN : L’ŒIL, LA VISION ET LES AMETROPIES
ENSEIGNEMENT SECONDAIRE SUPERIEUR DE TRANSITION




1.	FINALITES DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT
1.1.	Finalités générales
Conformément à l’article 7 du décret de la Communauté française du 16 avril 1991 organisant l'Enseignement de promotion sociale, cette unité d’enseignement doit :
· concourir à l’épanouissement individuel en promouvant une meilleure insertion professionnelle, sociale, culturelle et scolaire ;
· répondre aux besoins et demandes en formation émanant des entreprises, des administrations, de l’enseignement et, d’une manière générale, des milieux socio-économiques et culturels.
1.2.	Finalités particulières
Cette unité d’enseignement vise à permettre à l’étudiant :
· d’acquérir les bases théoriques relatives aux amétropies ;
· de déterminer l’acuité visuelle, d’ajuster le cas échéant, la compensation et de manipuler les lunettes d’essais à partir d’une prescription ;
· d’identifier les différentes parties anatomiques de l’œil, d’en identifier la structure et le fonctionnement général ;
· d’établir des relations entre la vision et le fonctionnement du corps humain (vision du diabétique, troubles visuels en relation avec certaines pathologies, prise de médicaments …).

2.	CAPACITES PREALABLES REQUISES
2.1. Capacités
En Opticien : Sciences générales,
à partir d’une application issue de la vie professionnelle et choisie par le chargé de cours mettant en évidence la technologie du métier d'opticien,
en utilisant la documentation fournie par le chargé de cours,
dans le respect des symboles utilisés et des unités du système SI,
· utiliser le vocabulaire technique de la profession et développer des compétences de communication ;
· expliciter des notions fondamentales de physique, de mathématiques et de chimie utiles au métier d’opticien ;
· appliquer une loi fondamentale de la chimie, de la physique et des mathématiques en lien avec une situation de la vie quotidienne ou professionnelle ;
· interpréter les données et les valeurs obtenues (estimation des ordres de grandeur) ;
· citer et expliciter les différents composants importants pour le fonctionnement du vivant, la structure, le fonctionnement et les mécanismes biochimiques et biophysiques de la cellule et des systèmes circulatoire et nerveux.

2.2.	Titre pouvant en tenir lieu
Attestation de réussite de l’unité d’enseignement « Opticien : Sciences générales »,   code n° 91 43 21 U21 D1, classée dans l’enseignement secondaire supérieur de transition.


3.	ACQUIS D’APPRENTISSAGE 
Pour atteindre le seuil de réussite, l’étudiant sera capable :
face à une prescription et une description de cas,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaires et adéquats,
en respectant la législation et la déontologie,
en respectant les règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie et d’environnement,
dans le respect des consignes et des normes de sécurité, d’ergonomie, d’hygiène et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication, 
· de légender et de décrire un schéma représentant le globe oculaire et ses annexes ; 
· de décrire la réception et la transmission du message visuel ;
· de différencier les différents types d’amétropie et de citer leurs implications sur la vision ;
· de déterminer l’acuité visuelle monoculaire/binoculaire à différentes distances et à l’aide de diverses échelles, de manipuler la lunette d’essai et d’ajuster la compensation à partir de la prescription ou de la compensation habituelle ;
· d’identifier les répercussions visuelles des principales pathologies oculaires et générales.
Pour la détermination du degré de maîtrise, il sera tenu compte des critères suivants :
· du degré de précision du vocabulaire technique employé et de l’interprétation,
· du niveau de qualité des gestes professionnels et du résultat obtenu,
· du niveau d’exhaustivité des réponses,
· du degré de clarté de l'expression. 

4.	PROGRAMME
L'étudiant sera capable :
face à une prescription et une description de cas,
en disposant des documents, des instruments et du matériel nécessaires,
en respectant la législation et la déontologie,
en respectant les règles d’hygiène, de sécurité, d’ergonomie et d’environnement,
en utilisant le vocabulaire technique de la profession et en développant des compétences de communication, 
4.1 Anatomie et physiologie oculaires
· d’associer les notions d’anatomie et de physiologie de l’œil ;
· de décrire les différents tissus constituants le globe oculaire ;
· d'en expliciter la structure générale, l'innervation, la vascularisation et les relations avec les autres structures oculaires :
· les annexes du globe oculaire : orbite, paupières, voies et glandes lacrymales, muscles oculomoteurs, conjonctive,
· les nerfs crâniens innervant le globe oculaire,
· les différentes parties du globe oculaire : sclère, cornée, iris et pupille, choroïde, corps ciliaire, région de l’angle irido-cornéen, chambres antérieure et postérieure, cristallin, corps vitré, rétine et ses zones particulières,
· les différentes parties des voies optiques : nerf optique, chiasma, bandelettes optiques, corps genouillé externe, radiations optiques, cortex visuel.
4.2 Laboratoire de la vision et des amétropies 
au départ d’une situation réelle ou simulée face à un client,
· de s’approprier les notions et les concepts de base permettant de caractériser et de différencier la vue et la vision ;
· d’examiner la prescription et d’expliquer la réfraction réalisée par le spécialiste au regard : 
· des normes visuelles (pertinence des résultats par rapport aux normes) : diverses acuités visuelles et échelles qui s’y rapportent ; types de dominances (œil dominant, œil directeur …),
· des formules de correction et/ou de compensation optique,
· de l’utilisation des appareils/instruments de mesure optique : focomètre, pupillomètre, réglette, système informatisé … ; 
· d’expliquer les différents types d’amétropie : 
· classification, 
· évolution,
· méthodes d’exploration,
·  moyens de compensation et ou correction,
· implications sur la vision (champ visuel, qualité de l’image …) ;
· de citer les prises de mesures nécessaires au montage et à la commande de l’équipement ;
· de rendre compte et de vérifier la prescription :  
· de rassurer le client,
· d’expliquer au client son problème de vision,
· d’adapter son langage à la compréhension du client,
· de manipuler les lunettes d’essai,
· de placer la nouvelle prescription et/ou la compensation habituelle de manière adéquate,
· d’ajuster la compensation si nécessaire,
· de déterminer les besoins de correction visuelle,
· d’orienter si nécessaire vers un spécialiste, un généraliste ; 
· de tester la compensation et/ou la correction optique préconisée par le prescripteur en vue d’en identifier les implications visuelles.
4.3 Pathologies générale et oculaire
· d’identifier les répercussions visuelles des principales pathologies oculaires et générales ;
· d’examiner les relations possibles entre le fonctionnement du corps humain et la vision (prise de certains médicaments, diabète …) ;
· d’identifier les signes subjectifs qui nécessitent le renvoi vers un professionnel de la santé.

5.	CONSTITUTION DES GROUPES OU REGROUPEMENT
Pour l’activité d’enseignement de « Laboratoire de la vision et des amétropies », il est recommandé de ne pas dépasser trois étudiants par poste de travail.

6.	CHARGE(S) DE COURS
Le chargé de cours sera un enseignant ou un expert.
L’expert devra justifier de compétences particulières issues d’une expérience professionnelle actualisée en relation avec la charge de cours qui lui est attribuée.

7.	HORAIRE MINIMUM DE L’UNITE D’ENSEIGNEMENT

	7.1. Dénomination des cours
	Classement
des cours
	Code U
	Nombre de périodes

	Anatomie et physiologie oculaires
	CT
	B
	22

	[bookmark: _Hlk166698502]Laboratoire de la vision et des amétropies
	CT
	S
	46

	Pathologies générale et oculaire
	CT
	B
	12

	7.2. Part d’autonomie
	P
	20

	Total des périodes
	100
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